
Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.02

2016/05/24 
08:30

Dossier # : 1165291007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Verdun , Direction de l’aménagement urbain et 
des services aux entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(PPCMOI), une résolution afin de modifier la résolution CA12 
210201 et permettant la construction d'un bâtiment principal, 
situé au 999, boulevard de la Forêt – Lot 3 926 172

Il est recommandé :
D'adopter, tel que soumis, le premier projet de résolution visant à modifier la résolution 

CA12 210201, adoptée le 1er mai 2012, afin d’approuver un projet particulier de
construction d’un bâtiment principal pour le golf, au 999, boulevard de la Forêt – lot 3 926 
172. 

1. La résolution CA12 210201 est modifiée par le remplacement du 2e point par le 
suivant :

« 2. De permettre de déroger à l’article 168 du Règlement de zonage 1700, afin d’utiliser 
un revêtement de bois ou du bois structural exposé, des panneaux métalliques et des 
panneaux photovoltaïques comme matériau de revêtement. » 

2. La résolution CA12 210201 est modifiée par le remplacement du 3e point par le 
suivant :

« 3. Les travaux de construction du bâtiment principal conformes à la présente résolution 
et aux autres dispositions de zonage doivent être amorcés dans les 12 mois suivant 
l’entrée en vigueur de la présente résolution. Si ce délai n’est pas respecté, l’autorisation 
faisant l’objet de la présente résolution sera nulle et sans effet. »

3. La résolution CA12 210201 est modifiée par l’ajout du 4e point suivant :

« 4. Les travaux de construction des parties non aménagées du terrain, notamment l’aire 
de stationnement, conformes à la présente résolution et aux autres dispositions de zonage 
doivent être amorcés dans les 24 mois suivant l’entrée en vigueur de la présente 
résolution. »

Signé par Pierre WINNER Le 2016-05-18 12:34
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Signataire : Pierre WINNER
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Verdun , Bureau du directeur d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1165291007

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Verdun , Direction de l’aménagement urbain et 
des services aux entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(PPCMOI), une résolution afin de modifier la résolution CA12 
210201 et permettant la construction d'un bâtiment principal, 
situé au 999, boulevard de la Forêt – Lot 3 926 172

CONTENU

CONTEXTE

Le promoteur du terrain de golf a déposé une demande de PPCMOI visant la construction 
d’un bâtiment pour le golf écologique de l’Île-des-Soeurs. Le projet, dérogeant à certaines 
dispositions du Règlement de zonage nº 1700, est admissible à une évaluation dans le 
cadre du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble de l’arrondissement de Verdun (RCA08 210003). 

Le terrain est situé dans la zone G03-93 au niveau du Règlement de zonage 1700. 

Le projet de résolution n’est pas assujetti à la procédure d’approbation référendaire puisqu'il 
ne vise qu'une disposition concernant le revêtement extérieur. Il vise à modifier la 

résolution précédente CA12 210201, adopté au conseil d’arrondissement du 1er mai 2012. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA12 210260 – 5 juin 2012 : Approuver le plan d’implantation et d’intégration
architecturale (PIIA) pour la construction du chalet de golf situé au 999, boulevard de la 

Forêt (golf de l’Île-des-Sœurs (GDD n
o
1124588054).

CA12 210201 – 1er mai 2012 : Adopter en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI), une résolution afin
de permettre la construction d’un chalet de golf au 999, boulevard de la Forêt (lot 3 926 
172). 

La résolution suivante : 

1. D’autoriser la construction d’un chalet de golf au 999, boulevard de la Forêt (lot 3 926 
172); 

2. De permettre de déroger au Règlement de zonage 1700, afin d’utiliser des panneaux de 
bois de type « Parklex Facade » comme matériau de revêtement; 
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3. De permettre de déroger au Règlement de zonage 1700, afin d’utiliser des panneaux 

photovoltaïques comme matériau de revêtement (GDD n
o

1124588035).

DESCRIPTION

Terrain
Le terrain visé par le projet de construction est composé du lot 3 926 172 d’une superficie 
de 264 907 m². Le projet est voisin du spa « Strom spa » sur le boulevard de la Forêt, face 
au parc Adrien-D.-Archambault.

Proposition architecturale du projet
Le parti architectural retenu consiste à construire un bâtiment d’expression minimaliste 
retenant des accents tirés du style architectural « international » ou de la production de 
l’architecte Mies van der Rohe, notamment pour la « Station » à l’Île-des-Sœurs. Le volume
simple et horizontal est composé de portions pleines et vides, le tout couronné d’une toiture 
débordant largement l’implantation au sol des murs. La composition de la façade et du mur 
arrière est coordonnée afin de permettre la transparence du corps du bâtiment alors que les 
portions pleines sont revêtues de panneaux de zinc et de panneaux photovoltaïques.

Le lobby d’accueil, le restaurant et les équipements connexes aux activités du golf se 
situent à l’avant et la portion arrière occupée par le champ de pratique, sur une large 
terrasse, là où la toiture est en partie porte-à-faux et en partie soutenue par une série de 
colonnes de bois. La structure retenue pour la toiture est composée de pièces de bois 
lamellé-collé de couleur naturelle, autant pour la portion du pontage que pour les colonnes.

Puisque l’implantation est prévue avec un fort retrait, cela crée une large cour avant qui 
sera occupée par une éventuelle aire de stationnement, dont l’aménagement reste à être 
préciser.

Aménagement paysager
L’aménagement n’est pas présent au dossier.

Stationnement
L’aménagement de l’aire de stationnement sera complété lors d’une demande ultérieure.

Réglementation
· Le Plan d'urbanisme
Le terrain à l'étude est inscrit dans un secteur d'affectation « Grand espace vert ou parc 
riverain » qui autorise les golfs et les bâtiments qui lui sont requis. La carte des densités ne
mentionne pas de densité particulière à respecter. Le projet est conforme aux objectifs du 
Plan d'urbanisme.

· Le Règlement de zonage (1700)
Le projet est inscrit dans le secteur G03-93. La grille des usages et des normes G03-93 
prévoit la possibilité de construire et d'occuper un bâtiment rattaché à un golf, pouvant 
également inclure des usages de la catégorie commerciale c1.

Le projet déroge au Règlement de zonage 1700, quant à l’article suivant :

· Article 168 : le bois, les panneaux métalliques de zinc et les panneaux
photovoltaïques sont exclus des revêtements autorisés pour un mur d’un bâtiment 
rattaché à un golf. Les revêtements de maçonnerie sont exigés à cet article.
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JUSTIFICATION

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE)
recommande d’adopter le PPCMOI, tout en soulignant une réserve.
La DAUSE est d’avis qu’un dossier complet aurait été préférable, incluant les aménagements 
extérieurs. La DAUSE est également d’avis que les aménagements paysagers qui 
accompagnaient le précédent dossier étaient d’une qualité intéressante et se questionne sur 
ce qui adviendra de ceux-ci pour la nouvelle proposition. La DAUSE émet une réserve quant 
à l’implantation, la dernière étant plus rapprochée de la voie publique, ce qui apparaît 
souhaitable pour un bâtiment principal. Une implantation rapprochée favoriserait un 
aménagement mettant en valeur l’architecture du bâtiment plutôt qu’une simple aire de 
stationnement et ses nombreux véhicules. La localisation du bâtiment a été retenue afin de 
jumeler la fonction « chalet de golf » et celle du champ de pratique.

ANALYSE DES MEMBRES DU CCU DU 10 MAI 2016
M. Frédéric St-Louis, conseiller en aménagement, explique aux membres le projet. Les 
membres discutent quelque peu de l'architecture mais sans remettre en question la 
proposition.

RECOMMANDATION DES MEMBRES DU CCU DU 10 MAI 2016
À l'unanimité, 6 membres sur 6 recommandent favorablement l'adoption du projet 
particulier au conseil d'arrondissement.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Aucune garantie bancaire n'est incluse au présent dossier.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'inclusion de panneaux photovoltaïques est un élément intéressant au projet. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

N/A 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

N/A 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CCU : 10 mai 2016
CA : 24 mai 2016 (premier projet de résolution)
Affichage sur le terrain
Avis public sur la consultation publique : 25 mai 2016
Consultation publique : 31 mai 2016
CA : 7 juin 2016 (adoption du projet de résolution)
Entrée en vigueur de la résolution
Réception du certificat de conformité

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Les critères selon lesquels est réalisée l’évaluation de la demande d’autorisation d’un projet 
particulier sont les suivants :
1˚ Respect du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal;

5/24



2˚ Compatibilité des occupations prévues au projet avec le milieu d’insertion;
3˚ Qualités d’intégration du projet sur le plan de l’implantation, de la volumétrie, de la 
densité et de l’aménagement des lieux;
4˚ Avantages des propositions d’intégration ou de démolition des constructions existantes
et de celles pour la conservation ou la mise en valeur d’éléments architecturaux d’origine;
5˚ Avantages des propositions de mise en valeur des espaces extérieurs et des plantations;
6˚ Impacts environnementaux du projet, notamment sur le plan de l’ensoleillement, du
vent, du bruit, des émanations et de la circulation;
7˚ Qualité de l’organisation fonctionnelle du projet, en regard notamment du
stationnement, des accès et de la sécurité;
8˚ Avantages des composantes culturelles ou sociales du projet;
9˚ Faisabilité du projet selon l’échéancier de réalisation prévu.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-05-16

Frédéric ST-LOUIS Marc-André HERNANDEZ
Conseiller en aménagement Chef de division

Tél : 514 765-7257 Tél : 514 765-7093
Télécop. : 514 765-7114 Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER
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Objet : Adopter en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(PPCMOI), une résolution afin de modifier la résolution CA12 
210201 et permettant la construction d'un bâtiment principal, 
situé au 999, boulevard de la Forêt – Lot 3 926 172

ImageCA_façade.jpgImageCA.jpgResolution CA12 210201.docImplantation.PDF

Architecture.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Frédéric ST-LOUIS
Conseiller en aménagement

Tél : 514 765-7257
Télécop. : 514 765-7114

7/24



8/24



9/24



Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du mardi 1er mai 2012 Résolution: CA12 210201

Adoption - Adopter en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI), une résolution afin de permettre la 
construction d'un chalet de golf au 999, boulevard de la Forêt (lot 3 926 172) (Golf de l'Île-des-
Sœurs).

Il est proposé par le conseiller Alain Tassé

appuyé par le conseiller André Savard

ET RÉSOLU :

D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble de l’arrondissement de Verdun (RCA08 210003, RCA08 210003-1), la 
résolution suivante :

1. D’autoriser la construction d’un chalet de golf au 999, boulevard de la Forêt (lot 3 926 172);

2. DE permettre de déroger au Règlement de zonage 1700, afin d’utiliser des panneaux de bois de 
type « Parklex Facade » comme matériau de revêtement;

3. DE permettre de déroger au Règlement de zonage 1700, afin d’utiliser des panneaux 
photovoltaïques comme matériau de revêtement. 

Dissidence : la conseillère Ginette Marotte

40.12   1124588035

Paul P BEAUPRE Louise HÉBERT
______________________________ ______________________________

Maire d'arrondissement suppléant Directrice du bureau d'arrondissement et 
secrétaire d'arrondissement

Signée électroniquement le 4 mai 2012
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